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5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de
trois mois. En ce cas, le gouvernement versera à
monsieur Lesage les montants qui lui sont dus pour la
période au cours de laquelle il a travaillé et, le cas
échéant, une allocation de départ aux conditions et suivant
les modalités déterminées à l’article 10 des Politiques
relatives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Lesage demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lesage se termine le 23 novembre 2004. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et président du conseil d’administration et
président-directeur général de la Corporation, il l’en
avisera au plus tard deux mois avant l’échéance du
présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et président du
conseil d’administration et président-directeur général de
la Corporation, monsieur Lesage recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
MICHEL LESAGE GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé

41549

Gouvernement du Québec

Décret 1207-2003, 19 novembre 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés qui
se tiendra à Halifax (Nouvelle-Écosse), les 26 et
27 novembre 2003

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés se tiendra
à Halifax (Nouvelle-Écosse), les 26 et 27 novembre
2003 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Philippe Couillard, dirige la délégation québé-
coise à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale
des ministres responsables des aînés qui se tiendra à
Halifax (Nouvelle-Écosse), les 26 et 27 novembre 2003 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Santé et des Services sociaux, de :

— madame Johanne Whittom, directrice de cabinet,
cabinet du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Cathy Rouleau, attachée de presse, cabinet
du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Jean-Louis Bazin, secrétaire aux aînés,
Secrétariat aux aînés, ministère de la Santé et des Services
sociaux ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des
Affaires intergouvernementales et autochtones, ministère
de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Simon Carmichael, conseiller, Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes.

hebertsy
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QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41550

Gouvernement du Québec

Décret 1208-2003, 19 novembre 2003
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de
Montréal pour la mise en œuvre de mesures visant à
enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques
et l’exploitation illégale d’appareils d’amusement et
de loterie vidéo

ATTENDU QUE lors de l’annonce du budget 2003-
2004, le gouvernement a réitéré sa volonté de contrer le
commerce illégal de boissons alcooliques et l’exploita-
tion illégale d’appareils d’amusement et de loterie vidéo ;

ATTENDU QUE le plan d’action du Comité ACCES
alcool destiné à lutter contre le commerce illicite de
boissons alcooliques et l’exploitation illégale d’appa-
reils d’amusement et de loterie vidéo a été mis en œuvre
en 1996 et est reconduit au cours de l’exercice financier
2003-2004 ;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au ministre
de la Sécurité publique le mandat d’assurer l’application
des lois relatives à la police et de favoriser la coordina-
tion des activités policières ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de la
Sécurité publique à verser à la Ville de Montréal une
subvention dont le montant pourra atteindre 1 588 000 $
pour sa participation au plan d’action du Comité ACCES
alcool ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lors-
que le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal,
pour l’exercice financier 2003-2004 et sur présentation
de pièces justificatives, une subvention pouvant atteindre
1 588 000 $ pour sa participation au plan d’action du
Comité ACCES alcool.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41551

Gouvernement du Québec

Décret 1209-2003, 19 novembre 2003
CONCERNANT l’Entente intérimaire sur les services
policiers 2003-2004 entre le Conseil des Atikamekw
de Manawan, le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de la
Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au ministre
le mandat d’assurer l’application des lois relatives à la
police et de favoriser la coordination des activités poli-
cières ;

ATTENDU QU’une entente transitoire relative aux
services policiers, conclue entre le gouvernement du
Canada, le gouvernement du Québec et le Conseil des
Atikamekw de Manawan, était en vigueur pour la
période du 1er octobre 2001 au 31 mars 2003 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada et le Conseil des Atikamekw de
Manawan conviennent de préciser dans une entente inté-
rimaire les modalités concernant la prestation et le
financement des services policiers dans cette commu-
nauté pour une période s’étendant du 1er avril 2003 au
31 mars 2004 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada conviennent de partager les
coûts de cette entente dans une proportion de 48 % pour
le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par
le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;


